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Dénomination du produit: 

ECHIQUIER GLOBAL FLEXIBLE 

Identifiant d’entité juridique: 
969500TJOY6N3PT3ZC67 

 

                                                                                          Caractéristiques environnementales et/ou sociales 

 
Dans quelle mesure les caractéristiques environnementales et/ou 

sociales promues par ce produit financier ont- elles été atteintes ? 

La stratégie d'investissement responsable du fonds est basée sur des 

critères ESG mettant en évidence les caractéristiques environnementales 

et/ou sociales promues par ce produit financier, telles que la réduction de 

l'impact environnemental des entreprises en matière de pollution de l'air, la 

protection de la biodiversité, la prise en compte par les entreprises des 

risques environnementaux ou encore l'amélioration des conditions de 

travail, la protection des employés, la lutte contre les discrimination. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Quelle a 
été la 
performa
nce des 
indicateu
rs de 
durabilit
é ? 
 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Modèle d'informations périodiques pour les produits financiers visés à l'article 8, paragraphes 1, 2 et 2 bis, 

du règlement (UE) 2019/2088 et à l'article 6, premier alinéa, du règlement (UE) 2020/852 

Les indicateurs de durabilité 

servent à vérifier si le produit 

financier est conforme aux 

caractéristiques 

environnementales ou 

sociales promues par le 

produit financier. 

Par investissement durable, 

on entend un investissement 

dans une activité économique 

qui contribue à un objectif 

environnemental ou social, 

pour autant qu’il ne cause de 

préjudice important à aucun 

de ces objectifs et que les 

sociétés bénéficiaires des 

investissements appliquent 

des pratiques de bonne 

gouvernance 

Les indicateurs de durabilité 

évaluent la mesure dans 

laquelle les caractéristiques 

environnementales ou 

sociales promues par le 

produit financier sont 

atteintes. 

Sur le périmètre des titres vifs et des OPC du groupe LBP AM, la démarche ISR de la gestion du Produit Financier vise à 

identifier et sélectionner les émetteurs qui : 

• Proposent des innovations, des solutions aux principaux enjeux : démographie, urbanisation, environnement, climat, 

agriculture, alimentation, santé publique… 

• Anticipent l’importance de ces enjeux par une conduite, une responsabilité sur les quatre axes de la philosophie ISR de 

la Société de Gestion. 

Cette analyse repose sur la philosophie GREaT, propre à la Société de Gestion, et articulée autour des 4 piliers suivants 

: 

• Gouvernance responsable 

• Gestion durable des Ressources 

• Transition Énergétique 

• Développement des Territoires 

 

Le poids associé à chaque pilier pour le calcul de la note GREaT d’un émetteur est ajusté en fonction de son secteur 

d’activité afin de tenir compte de ses spécificités. Par exemple, l’enjeu autour de la réduction des émissions de gaz à effets 

de serre n’est pas équivalent pour une entreprise du secteur des services et pour une entreprise industrielle, le premier 

secteur étant structurellement moins émissif que le second. En tout état de cause, le poids associé à chacun des trois 

piliers « Environnement », « Social » et « Gouvernance », calculés en réaffectant les critères des piliers GREaT, est compris 

entre 20% et 60%. 

Sur le périmètre des OPC en architecture ouverte, la stratégie d’investissement responsable est basée sur la sélection 

d’une part significative d’OPC dont le processus d’analyse ESG, l’ouverture au dialogue actionnarial, la transparence et le 

caractère responsable de la société de gestion sont considérés comme fiables selon notre approche méthodologique. 

Ce produit financier a-t-il un objectif d’investissement durable? 

☐ Oui ☒Non 

☐ Il réalisera un minimum d’investissements ☐ Il promeut des caractéristiques environnementales et durables ayant un objectif 

environnemental sociales (E/S) et, bien qu’il n’ait pas pour objectif l’investissement 
: % durable, il contiendra une proportion minimale de 

☐ dans des activités économiques qui sont  d’investissements durables 
considérées comme durables sur le plan ☐ ayant un objectif environnemental et réalisés dans des 
environnemental au titre de la taxonomie de activités économiques qui sont considérées comme durables 
l’UE sur le plan environnemental au titre de la taxonomie de l’UE 

☐ dans des activités économiques qui ne ☐ ayant un objectif environnemental et réalisés dans des 
sont pas considérées comme durables sur le activités économiques qui ne sont pas considérées comme 
plan environnemental au titre de la taxonomie durables sur le plan environnemental au titre de la taxonomie 
de l’UE de l’UE 

☐ Il réalisera un minimum d’investissements ☐
 ayant un objectif social

 
durables ayant un objectif social: % ☒

 Il promeut des caractéristiques E/S, mais ne réalisera pas 

d’investissements  durables 

 

La taxonomie de l’UE est un 

système de classification 

institué par le règlement (UE) 

2020/852, qui dresse une liste 

d’activités économiques 

durables sur le plan 

environnemental.  Ce 

règlement ne dresse pas de 

liste d’activités économiques 

durables sur le plan social. Les 

investissements durables 

ayant un objectif 

environnemental ne sont pas 

nécessairement alignés sur la 

taxonomie. 
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   Quelle a été la performance des indicateurs de durabilité ? 
 

Indicateurs 31/12/2024 

Score de Maturité ISR moyen pondéré (score interne 
LFDE) 

57/100 

Pourcentage des sous-jacents ayant un score maturité ISR 
supérieur à 50/100 

66% 

 

  ...et par rapport aux périodes précédentes ?  

 

  

Indicateurs 31/12/2021 31/12/2022 
31/12/2023 Minimum 

attendu 

Score de Maturité ISR 
moyen pondéré (score 
interne LFDE) 

- 50/100 54/100 / 

Pourcentage des sous-
jacents ayant un score 
maturité ISR supérieur à 
50/100 

- 50% 62% 50% 

 

 

⚪ Quels étaient les objectifs d’investissements durables que le produit financier entendait notamment réaliser et 

comment les investissements durables ont-ils contribué à ses objectifs ? 

 

Cet OPC n’a pas d’objectif d’investissement durable. 
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⚪ Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier a notamment réalisés n’ont-ils pas 

causé de préjudice important à un objectif d’investissement durable sur le plan environnemental ou social ? 

 

Non applicable. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

Les principales incidences 

négatives correspondent aux 

incidences négatives les plus 

significatives des décisions 

d’investissement sur les 

facteurs de durabilité liés aux 

questions environnementales, 

sociales et de personnel, au 

respect des droits de l’homme 

et à la lutte contre la corruption 

et les actes de corruption. 

La taxonomie de l’UE établit un principe consistant à « ne pas causer de préjudice important » en vertu duquel les 

investissements alignés sur la taxonomie ne devraient pas causer de préjudice important aux objectifs de la taxonomie de 

l’UE et qui s’accompagne de critères spécifiques de l’UE. Le principe consistant à «ne pas causer de préjudice important 

» s’applique uniquement aux investissements sous-jacents au produit financier qui prennent en compte les critères de 

l’Union Européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan environnemental. Les investissements sous- 

jacents à la portion restante de ce produit financier ne prennent pas en compte les critères de l’Union Européenne en 

matière d’activités économiques durables sur le plan environnemental. Tout autre investissement durable ne doit pas non 

plus causer de préjudice important aux objectifs environnementaux ou sociaux. 
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Comment ce produit financier a-t-il pris en considération les principales incidences négatives sur les facteurs de 

durabilité ? 

 

☐ Oui 

☒ Non 

 
Cet OPC ne prend pas en compte les principales incidences négatives sur les facteurs de durabilité. 
 
 
 

 
Quels ont été les principaux investissements de ce produit financier ? 

La liste comprend les 

investissements constituant la 

plus grande proportion 

d’investissements du produit 

financiers au cours de la 

période de référence. 

Investissements les plus importants 

au 31/12/2024 
Secteurs économiques % d’actifs Pays 

 ECHIQ.WLD EQ.GROWT IXL Services financiers 17.6% France 

AMUNDI MSCI WORLD CLIMATE Services financiers 15.1% France 

CANDRIAM SUSTAINAB BD GBL HY 
I EUR 

Services financiers 13.9% Luxembourg 

OSSIAM ESG LW CRB SHL BRC US 
LN 1A USD 

Services financiers 12.2% France 

UBSETF FACTOR USA PV ESG GT 
EUR 

Services financiers 8.3% Suisse 
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Quelle était la proportion d’investissements liés à la durabilité ? 

 

⚪ Quelle était l'allocation des actifs ? 

 

 

⚪ Dans quels secteurs économiques les investissements ont-ils été réalisés ? 

 

Consommation discrétionnaire 1.1% 
 

Energie 0.0% 
 

Etat 0.0% 
 

Immobilier 0.0% 
 

Industrie 3.0% 
 

Matériaux 0.0% 
 

Produits de première nécessité 0.0% 
 

Produits financiers 85.4% 
 

Services collectifs 0.0% 
 

Services de communication 1.0% 
 

Soins de santé 1.0% 
 

Technologies de l'information 5.9% 
 

Pour être conforme à la 

taxonomie de l’UE, les critères 

applicables au gaz fossile 

comprennent des limitations 

des émissions et le passa à 

l’électricité d’origine 

intégralement renouvelable ou 

à des carburants à faible 

teneur en carbone d’ici à la fin 

de 2035. 

En ce qui concerne l’énergie 

nucléaire, les critères 

comprenant des règles 

complètes en matière de 

sûreté nucléaire et de gestion 

des déchets. 

 

Les activités habilitantes 

permettent directement à 

d’autres activités de contribuer 

de manière substantielle à la 

réalisation d’un objectif 

environnemental. 

 
Les activités transitoires 

sont des activités pour 

lesquelles il n’existe pas 

encore de solutions de 

remplacement sobres en 

carbone et, entre autres, dont 

les niveaux d’émission de gaz 

à effet de serre correspondent 

aux meilleurs performances 

réalisables. 

L’allocation des actifs décrit 

la part des investissements 

dans des actifs spécifiques 

#1 Alignés sur les 

caractéristiques E/S 

59% 

Investissements 

#2 Autres 

41% 

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements duproduit financier utilisés pour 

atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues parle produit financier. 

La catégorie #2 Autres inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont ni alignés sur les 

caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des investissements durables. 

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S comprend: 
- la sous-catégorie #1A Durables couvrant les investissements durables ayant des objectifs environnement ou sociaux; 

- la sous-catégorie #1B Autres caractéristiques E/S couvrant les investissements alignés sur les caractéristiques 

environnementales ou sociales qui ne sont pas considérés comme des investissement. 

#1B Autres 

caractéristiques E/S 

59% 

Secteurs Poids en % 
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Dans quelle mesure les investissements durables ayant un objectif environnemental étaient-ils alignés sur la 

taxonomie de l’UE ? 

 

⚪ Le Produit Financier a-t-il investi dans des activités liées au gaz fossile et/ou à l’énergie nucléaire conformes à 

la Taxinomie de l’UE? 

 

☐ Oui 

☐ Dans le gaz fossile ☐ Dans l’énergie nucléaire 

☒ Non 

 
A ce jour, la société de gestion n’a pas été en mesure de calculer l’alignement taxinomique hors obligations souveraines. 

Les données ci-dessus ont été calculées au 31/12/2024. A cette date, la proportion d’investissement dans des obligations 

souveraines était de 0,00%. 

 
La Société de Gestion travaille actuellement à l’acquisition et à l’intégration de données extra-financière qui lui permettront 

de produire ce reporting pour le prochain exercice. 

 
La Société de Gestion n’a pas été en mesure de calculer ou d’estimer l’alignement avec la Taxinomie des dépenses de 

CapEx et d’OpEx des entreprises investies par le Produit Financier. La Société s’engage à fournir ses meilleurs efforts pour 

produire ses indicateurs pour le prochain exercice. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Non applicable. 

0% 0% 

0% 0% 

0% 0% 

 * Aux fins de ces graphiques, les «obligations souveraines» comprennent toutes les expositions souveraines.  

 

 Quelle était la proportion d’investissements réalisés dans des activités transitoires et habilitantes ? 

 
Non applicable 

 

 Comment le pourcentage d’investissements alignés sur la taxonomie de l’UE a-t-il évolué par rapport aux 

périodes de références précédentes ? 

 
Non applicable. 

 
Quelle était la proportion d’investissements durables ayant un objectif environnemental qui n’étaient pas alignés 

sur la taxonomie de l’UE? 

 
Non applicable. 

 
Quelle était la proportion d’investissements durable sur le plan social ? 

Les deux graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage minimal d’investissements alignés sur la 

taxonomie de l’UE. Étant donné qu’il n’existe pas de méthodologie appropriée pour déterminer l’alignement des 

obligations souveraines* sur la taxonomie, le premier graphique montre l’alignement sur la taxonomie par 

rapport à tous les investissements du produit financier, y compris les obligations souveraines, tandis que le 

deuxième graphique représente l’alignement sur la taxonomie uniquement par rapport aux investissements du 

produit financier autres que les obligations souveraines. 

La catégorie #1 Alignés sur 

les caractéristiques E/S 

inclut les investissements du 

produit financier utilisés pour 

atteindre les caractéristiques 

environnementales ou 

sociales promues parle 

produit financier. 

La catégorie #2 Autres inclut 

les investissements restants 

du produit financier qui ne 

sont ni alignés sur les 

caractéristiques 

environnementales ou 

sociales ni considérés comme 

des investissements 

durables. 

 
La catégorie #1 Alignés sur 

les caractéristiques E/S 

comprend: 

- la sous-catégorie #1A 

Durables couvrant les 

investissements durables 

ayant des objectifs 

environnement ou sociaux; 

- la sous-catégorie #1B 

Autres caractéristiques E/S 

couvrant les investissements 

alignés 

caractéristiques 

sur les 

environnementales ou 

sociales qui ne sont pas 

considérés comme des 

investissements durables. 

 
Le symbole représente 

des investissements durables 

ayant un objectif 

environnemental qui ne tiennent 

pas compte des critères en 

matière d’activité économiques 

durables sur le plan 

environnemental au titre du 

règlement (UE) 2020/852. 

Les activités alignées sur la 

taxonomie sont exprimées en 

% : 

- du chiffre d’affaires pour 

refléter le caractère 

écologique actuel des 

sociétés bénéficiaires des 

investissements ; 

- des  dépenses 

d’investissement (CapEx) 

pour  montrer  les 

investissements verts réalisés 

par les sociétés bénéficiaires 

des investissements, ce qui 

est pertinent pour une 

transition vers une économie 

verte ; 

- des dépenses 

d’exploitation (OpEx) pour 

refléter les activités 

opérationnelles vertes des 

sociétés bénéficiaires des 

investissements. 
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Quels étaient les investissements inclus dans la catégorie « autres », quelle était leur finalité et des garanties 

environnementales ou sociales minimales s’appliquaient-elles à eux ? 

 
Non applicable. 

 
Quelles mesures ont été prises pour atteindre l’objectif d’investissement durable au cours de la période de 

référence ? 

Non applicable. 
 

 

 Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l’indice de référence ? 

 
Non applicable. 

 

⚪ En quoi l’indice de référence diffère-t-il d’un indice de marché large ? 

 
Non applicable. 

 

⚪ Quelle a été la performance de ce produit financier au regard des indicateurs de durabilité visant à déterminer 

l’alignement de l’indice de référence sur les caractéristiques environnementales ou sociales promues ? 

 
Non applicable. 

 

⚪ Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l’indice de référence 

 
Non applicable 

 

⚪ Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l’indice de marché large 

 
Non applicable 

Les indices de référence 

sont des indices permettant 

de mesurer si le produit 

financier atteint les 

caractéristiques 

environnementales  ou 

sociales qu’il promeut. 


